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5) Les marques internationales enregistrees avant 
la date ä laquelle la denonciation devient effective, et 
non ref usees dans Гаппёе prevue ä l’article 5, conti
ngent, pendant la doiree de la protection internationale, 
ä b^neficier de la meme protection que si eiles avaient 
ete directement depose es dans ce pays.

ARTICLE 16

1) а) Le present Acte remplace, dans les rapports
entre les pays de l’Union particuliere au nom 
desquels il а ete ratifie ou qui у ont adhere, 
ä partir du jour oü il entre en vigueur ä leur 
egard, l’Arrangement de Madrid de 1891, dans 
ses textes anterieurs au present Acte.

b) Toutefois, chaque pays de Г Union particu
liere qui а ratifie le present Acte ou qui у а 
adhere, reste soumis aux textes anterieurs 
qu’il n’a pas anterieurement denonces en vertu 
de l’article 12.4) de l’Acte de Nice du 15 juin 
1957 dans ses rapports avec les pays qui n’ont 
pas ratifie le present Acte ou qui n’y ont pas 
adhere.

2) Les pays etrangers ä l’Union particuliere qui de- 
viennent parties au present Acte l’appliquent aux 
enregistrements internationaux effectues au Bureau 
international par l’entremise de- l’Administration 
nationale de tout pays de l’Union particuliere 
qui n’est pas partie au present Acte pourvu que ces 
enregistrements satisfassent, quant auxdits pays, aux 
conditions prescrites par le present Acte. Quant aux 
enregistrements internationaux effectues au Bureau in
ternational par l’entremise des Administrations natio
nales desdits pays etrangers ä l’Union particuliere qui 
deviennent parties au present Acte, ceux-ci admettent 
que le pays vise ci-dessus exige l’accomplissement des 
conditions prescrites par l’Acte le plus recent auquel il 
est partie.

ARTICLE 17

1) а) iLe present Acte est signe en un seul exem- 
plaire en lanigue frangaise et depose aupres du 
Gouvernement de la Suede.

b) Des textes officiels sont etablis par le Direc- 
teur general, apres consultation des Gouver
nements in teres ses, dans les autres langues 
que l'Assemblee pourra indiquer.

2) Le present Acte reste ouvert ä la signature, ä 
Stockholm, jusqu’au 13 janvier 1968.

3) Le Directeur general transmet deux copies, cer- 
tifiees conformes par le Gouvernement de la Suede, du 
texte signe du present Acte aux Gouvernements de tous 
les pays de l’Union particuliere et, sur demande, au 
Gouvernement de tout autre pays.

4) Le Directeur general fait enregistrer le present 
Acte aupres du Secretariat de reorganisation des Nations 
Unies.

5) Le Directefur general notifie aux Gouvernements 
de tous les pays de l’Union particuliere les signatures, les 
depots d’instruments de ratification ou d'adhesion et de 
declarations comprises dans ces instruments, l’entree en 
vigueur de toutes dispositions du present Acte, les noti
fications de denonciation et les notifications faites en 
application des articles 3*>із; 9quater( із; 14 7) et 15.2).

ARTICLE 18

1) Jusqu’ä l’entree en fonctions du premier Direc
teur general, les references, dans le present Acte, au 
Bureau international de l’Organisation ou au Directeur 
general sant considerees comme se rapportant respec- 
tivement au Bureau de l’Union etablie par la Conven
tion de Paris pour la protection de la propriete indus
trielle ou ä son Directeur.

2) Les pays de l’Union partiouliere qui n’ont pas 
ratifie le present Acte ou n’y ont pas adhere peuvent, 
pendant cinq ans apres l’entree en vigueur de la Con
vention instituant l’Organisation, exercer, s’ils le de- 
sirent, les droits prevus par les articles 10 ä 13 du 
present Acte, comme s’ils etaient lies par ces articles. 
Tout pays qui desire exercer lesdits droits depose ä 
cette fin aupres du Directeur general une notification 
ecrite qui prend effet ä la date de sa reception. De 
tels pays sont reputes etre membres de l’Assemblee 
jusqu’ä l’expiration de ladite Periode.

EN FOI DE QUOI, les soussignes, 
düment autorises ä cet effet, 
ont signe le present Acte.

FAIT ä Stockholm, le 14 juillet 1967.
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